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(54)  Container  portable  destiné  au  transport  de  plaques  de  matériaux  fragiles. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  container 
portable  pour  le  transport  de  plaques  destinées 
à  la  fabrication  d'écrans  plats. 

Il  comprend  un  étui  (10)  logeant  une  cassette 
(30)  et  pouvant  être  fermé  par  un  couvercle  (20). 
La  cassette  (30)  est  pourvue  de  deux  joues 
planes  (31  et  32,  93  et  94)  parallèles  entre  elles 
dont  les  faces  en  regard  l'une  de  l'autre  sont 
respectivement  pourvues  de  rainures  parallèles 
entre  elles  et  se  correspondant  deux  à  deux 
d'une  joue  à  l'autre  de  manière  à  pouvoir  rece- 
voir  à  coulissement  les  plaques.  Les  joues  (31  et 
32,  93  et  94)  sont  maintenues  à  distance  aux 
moyens  d'entretoises  (33,  34,  35,  91,  92). 
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La  présente  invention  concerne  un  container  por- 
table  destiné  au  transport  de  plaques  de  matériaux 
fragiles,  et  plus  particulièrement  de  plaques  de  verre 
ou  de  quartz  minces,  notamment  de  plaques  desti- 
nées  à  la  fabrication  d'écrans  plats. 

Des  plaques  destinées  à  la  fabrication  d'écrans 
plats  sont  traitées  en  salles  blanches  et  sont  trans- 
portées,  pour  d'autres  traitements,  vers  d'autres  sal- 
les  blanches.  Les  salles  blanches  en  question  peu- 
vent  être  distantes  et  il  est  alors  nécessaire  de  prévoir 
le  transport  des  plaques  d'une  salle  à  l'autre.  Il  existe 
donc  un  besoin  pour  un  container  destiné  à  ce  trans- 
port  qui  doit  se  faire  dans  des  conditions  de  protection 
contre  les  chocs  et  contre  les  poussières  et  ou  l'hu- 
midité  de  l'environnement. 

Les  plaques  de  verre  traitées  pour  la  fabrication 
d'écrans  plats  sont  fragiles  et  peuvent  ainsi  casser 
sous  l'action  d'un  choc,  mais  elles  sont  aussi  photo- 
sensibles.  Par  ailleurs,  elles  ne  peuvent  être  manipu- 
lées  qu'en  salle  blanche.  Il  en  est  de  même  de  leurs 
supports  qui  pourraient  les  contaminer.  Il  est  donc  né- 
cessaire  de  prendre  des  mesures  pour  tenir  compte 
de  ces  différents  facteurs. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un 
containerqui  réponde  au  besoin  mentionné  ci-dessus 
et  qui  présente  les  caractéristiques  souhaitées  ci- 
dessus. 

A  cet  effet,  un  container  portable  pour  le  transport 
de  plaques  destinées  à  la  fabrication  d'écrans  plats 
selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  étui  logeant  une  cassette  et  pouvant  être  fermé 
par  un  couvercle,  ladite  cassette  étant  pourvue  de 
deux  joues  planes  parallèles  entre  elles  dont  les  fa- 
ces  en  regard  l'une  de  l'autre  sont  respectivement 
pourvues  de  rainures  parallèles  entre  elles  et  se 
correspondant  deux  à  deux  d'une  joue  à  l'autre  de 
manière  à  pouvoir  recevoir  à  coulissement  lesdites 
plaques,  lesdites  joues  étant  maintenues  à  distance 
aux  moyens  d'entretoises. 

Afin  de  faciliter  l'enclenchement  des  plaques 
dans  les  rainures,  notamment  lorsque  celles-ci  sont 
fines,  lesdites  rainures  ont  une  section  trapézoïdale 
et,  avantageusement,  elles  comportent,  dans  leur 
partie  supérieure,  une  entrée  qui  est  élargie  sensible- 
ment  en  forme  de  tronc  de  pyramide  renversé. 

Afin  d'éviter  que  les  plaques  de  verre  n'altèrent 
les  rainures  des  joues,  ces  dernières  sont  consti- 
tuées  dans  un  matériau  autolubrifiant  d'acétal  po- 
lyoxyméthylène. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la- 
dite  cassette  est  constituée  d'une  boîte  et  d'un  cou- 
vercle  prévu  pour  la  fermer,  lesdites  joues  étant  mon- 
tées  à  l'intérieur  de  ladite  boîte. 

Alors  que  l'étui  pourrait  être  ouvert  en  dehors  des 
salles  blanches,  notamment  aux  douanes  et  par 
exemple  par  inadvertance,  la  cassette  ainsi  consti- 
tuée  ne  peut  être  ouverte  qu'en  salle  blanche,  lien  ré- 
sulte  que  les  plaques  ne  courent  aucun  risque  de  pol- 

lution,  étant  mises  en  place  dans  la  cassette  et  reti- 
rées  de  la  cassette  qu'en  salle  blanche. 

Afin  de  faciliter  le  nettoyage  de  la  cassette  et  no- 
tamment  des  joues  de  la  cassette,  on  a  prévu  que  les 

5  joues  soient  amovibles. 
Acette  fin,  ladite  cassette  est  pourvue  d'entretoi- 

ses  fixées  sur  les  grandes  parois  de  la  boîte,  lesdites 
entretoises  étant  prévues  pour  permettre  la  mise  en 
place  desdites  joues  par  coulissement  entre  leurs  ex- 

10  trémités  et  les  petites  parois  de  la  boîte. 
Pour  éviter  la  transmission  des  chocs  subis  par 

l'étui  à  la  cassette,  celle-ci  repose  normalement  sur 
le  fond  de  l'étui  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  tam- 
pon  élastique.  De  même,  des  tampons  sont  prévus 

15  dans  le  couvercle  de  manière  que,  lorsque  le  couver- 
cle  ferme  l'étui,  la  cassette  soit  calée  par  lesdits  tam- 
pons. 

Les  plaques  étant  photosensibles,  ladite  boîte  et 
le  couvercle  sont  avantageusement  constitués  dans 

20  un  matériau  inactinique,  tel  qu'un  poly(méthacrylate 
de  méthyle)  inactinique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
fond  de  ladite  cassette  est  pourvu  de  tampons  élas- 
tiques  sur  lesquels  reposent  les  plaques  mises  en  pla- 

25  ce  dans  lesdites  joues  et  des  tampons  sont  prévus 
pour  exercer  une  force  d'appui  sur  lesdites  plaques 
mises  en  place  lorsque  le  couvercle  ferme  l'étui  ou 
lorsque  la  cassette  est  fermée  par  le  couvercle. 

Les  caractéristiques  de  l'invention  mentionnées 
30  ci-dessus,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus  clai- 

rement  à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un 
exemple  de  réalisation,  ladite  description  étant  faite 
en  relation  avec  les  dessins  joints,  parmi  lesquels: 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  des  trois  élé- 
35  ments  qui  composent  un  container  selon  l'inven- 

tion  dans  un  premier  mode  de  réalisation, 
la  Fig.  2  est  une  vue  en  perspective  de  deux  rai- 
nures  d'une  joue  d'une  cassette  d'un  container 
selon  l'invention, 

40  la  Fig.  3  est  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  NI/NI 
de  la  Fig.  2  d'une  rainure  selon  l'invention, 
la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  IV/IV 
de  la  Fig.  1  d'un  container  selon  le  premier  mode 
de  réalisation  de  l'invention, 

45  La  Fig.  5  est  une  vue  en  perspective  des  trois  élé- 
ments  qui  composent  un  container  selon  l'inven- 
tion  dans  un  second  mode  de  réalisation, 
la  Fig.  6  est  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  VI/VI 
de  la  Fig.  5  d'un  container  selon  le  second  mode 

50  de  réalisation  de  l'invention,  et 
la  Fig.  7  est  une  vue  de  dessus  d'une  cassette  30 
ouverte  selon  le  second  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 
Le  container  représenté  à  la  Fig.  1  comprend  es- 

55  sentiellement  trois  éléments:  un  étui  10,  un  couvercle 
20  et  une  cassette  30. 

L'étui  10  est  de  forme  sensiblement  parallélépi- 
pèdique  et  est  ouvert  sur  sa  face  qui  se  trouve  tour- 
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née  vers  le  haut  lorsqu'il  est  posé  debout.  Des  bords 
de  l'ouverture  11,  en  saillie  au-dessus  de  la  face  su- 
périeure  de  l'étui  10,  partent  des  parois  verticales  13 
dont  les  fonctions  seront  explicitées  ci-après. 

Le  couvercle  20  est  prévu  de  manière  à  pouvoir 
fermer  l'ouverture  11  de  l'étui  10.  Il  comporte  des 
moyens  de  verrouillage  21  qui  coopèrent  avec  des 
moyens  correspondants  12  montés  surl'étui  10  et  qui 
assurent  un  verrouillage  du  couvercle  20  surl'étui  10. 

Enfin,  la  cassette  30  est  prévue  pour  être  montée 
et  fixée  à  l'intérieur  de  l'étui  10. 

L'étui  10  et  le  couvercle  20  sont  avantageuse- 
ment  constitués  en  une  matière  plastique,  par  exem- 
ple  de  l'acrylonitrile  butadiène  styrène  (ABS).  Ainsi, 
ils  sont  transparents  aux  rayons  X  ce  qui  permet  de 
pouvoir  connaître  le  contenu  de  l'étui  10  sans  devoir 
l'ouvrir,  ce  qui  ne  serait  pas  le  cas  s'ils  étaient  cons- 
titués  en  un  matériau  opaque  à  ces  rayons,  tel  qu'un 
matériau  métallique.  Par  conséquent,  l'étui  10  peut 
resterfermé  lors  de  contrôles  de  son  contenu,  notam- 
ment  dans  des  aéroports,  ce  qui  évite  toute  entrée  de 
poussières  dans  l'étui  1  0  et  de  mise  en  contact  de  cel- 
les-ci  avec  les  plaques  transportées  à  ces  moments. 

La  cassette  30  du  premier  mode  de  réalisation 
est  constituée  de  deux  joues  planes  31  et  32  parallè- 
les  entre  elles  et  reliées  ensemble  par  des  entretoi- 
ses  33  et  34  qui  s'étendent  sensiblement  perpendicu- 
lairement  aux  plans  qui  contiennent  les  joues  31  et 
32.  Lorsque  les  joues  31  et  32  sont  placées  vertica- 
lement  telles  que  représentées,  deux  entretoises  33 
relient  ensemble  respectivement  les  coins  supérieurs 
correspondants  des  joues  31  et  32  alors  que  deux  au- 
tres  entretoises  34  relient  ensemble  des  points 
correspondants  des  joues  31  et  32  qui  sont  situés  à 
un  niveau  intermédiaire.  Quant  aux  parties  inférieu- 
res  des  joues  31  et  32,  elles  sont  reliées  entre  elles 
par  une  embase  35  sur  laquelle  repose  la  cassette  30 
lorsqu'elle  est  posée  debout. 

Les  joues  31  et  32  ont  par  exemple  une  forme  rec- 
tangulaire. 

Les  dimensions  des  éléments  de  la  cassette  30, 
notamment  les  longueurs  des  entretoises  33  et  34  et 
de  l'embase  35  et  les  largeur  et  hauteur  des  joues  31 
et  32,  sont  telles  que  la  cassette  30  peut  être  logée  à 
l'intérieur  de  l'étui  10,  l'embase  35  reposant  alors  et 
étant  fixée,  par  exemple  au  moyen  de  vis  (une  seule 
40  est  visible),  sur  le  fond  de  l'étui  10.  La  partie  su- 
périeure  de  chaque  joue  31,  32  est  également  fixée, 
par  exemple  au  moyen  de  vis  (deux  vis  51  et  52  d'un 
même  côté  de  l'étui  10  sont  visibles),  sur  les  parois 
13  de  l'étui  10. 

Les  faces  31  a  et  32a  des  joues  31  et  32  de  la  cas- 
sette  30  qui  se  trouvent  en  regard  l'une  de  l'autre  sont 
respectivement  pourvues  de  rainures  36  qui  sont  pa- 
rallèles  entre  elles  et  qui  se  correspondent  deux  à 
deux  d'une  joue  à  l'autre.  Ces  rainures  36  sont  verti- 
cales  lorsque  la  cassette  30  est  debout  sur  son  em- 
base  35. 

Les  plaques  à  transporter  peuvent  pénétrer  dans 
les  rainures  36  des  joues  31  et  32  dans  lesquelles  el- 
les  peuvent  coulisser. 

Le  matériau  qui  constitue  les  joues  31  et  32  est 
5  autolubrifiant,  afin  d'éviter  que  les  plaques  de  verre 

à  transporter  n'altèrent  les  rainures  36  et  réciproque- 
ment.  Ce  matériau  est  par  exemple  une  matière  plas- 
tique  d'acétal  polyoxyméthylène. 

On  a  représenté  à  la  Fig.  2  les  parties  supérieu- 
10  res  de  deux  rainures  36  et  leurs  entrées  36e  et,  à  la 

Fig.  3,  une  section  d'une  rainure  36. 
Comme  on  peut  le  constater  sur  la  Fig.  3,  les  rai- 

nures  36  ont  une  section  trapézoïdale.  L'avantage 
d'une  telle  mesure  réside  dans  le  fait  qu'une  plaque 

15  à  transporter  qui  entre  dans  une  rainure  36  ne  se 
trouve  en  contact  avec  celle-ci  que  selon  une  ligne, 
ou  un  point  et  non  selon  un  plan,  ce  qui  serait  le  cas 
si  elle  présentait  une  section  rectangulaire.  On  dimi- 
nue  ainsi  les  frottements  des  plaques  avec  les  rainu- 

20  res  36. 
Afin  de  faciliter  l'introduction  des  plaques  à 

transporter  dans  les  rainures  36,  on  a  ménagé,  dans 
la  partie  supérieure  de  chacune  d'elles  (Fig.  2),  une 
entrée  36e  qui,  partant  de  la  rainure  36,  s'élargit  vers 

25  le  haut.  Chaque  entrée  36e  présente,  par  exemple, 
une  forme  sensiblement  de  tronc  de  pyramide  renver- 
sé.  Chaque  entrée  36e  a  par  exemple  une  section  au 
droit  des  bords  supérieurs  des  joues  31  ou  32  qui  est 
rectangulaire. 

30  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  Fig. 
1,  l'étui  10  est  constitué  de  deux  demi-coquilles  10a 
et  10b  qui  comportent,  chacune,  un  flanc  sensible- 
ment  rectangulaire  et  qui  sont  assemblées,  par  exem- 
ple  par  collage,  par  les  arêtes  10c  de  leurs  rebords. 

35  Afin  d'assurer  une  bonne  étanchéité  du  joint  de  col- 
lage  des  deux  demi-coquilles,  une  languette  (non  re- 
présentée)  peut  être  prévue,  à  l'intérieur  de  l'étui  10, 
superposant  le  joint  de  collage  entre  les  deux  demi- 
coquilles  10a  et  10b.  Chaque  demi-coquille  10a,  10b 

40  est  par  exemple  thermoformée  en  une  matière  résis- 
tante,  telle  que  de  l'acrylonitrile  butadiène  styrène 
(ABS). 

On  a  représenté  à  la  Fig.  4  une  coupe  de  l'étui  1  0 
avec  le  couvercle  20  le  chapeautant  et  la  cassette  30 

45  réalisée  selon  le  premier  mode  et  fixée  à  l'intérieur  de 
l'étui  1  0.  On  voit  également  sur  cette  Fig.  4  les  parois 
verticales  13,  les  moyens  de  verrouillage  du  couver- 
cle  21  et  les  moyens  de  verrouillage  correspondants 
12  de  l'étui  10. 

50  Le  couvercle  20  est  formé  par  une  première  co- 
quille  22  dont  la  section  est  en  forme  de  U  avec  une 
largeur  prévue  pour  qu'elle  puisse  s'adapter  sur  les 
parois  verticales  13  de  l'étui  10.  Une  seconde  coquil- 
le  23  de  dimensions  supérieures  vient  coiffer  la  pre- 

55  mière  coquille  22  et  est  assemblée  avec  elle,  par 
exemple,  par  collage.  Elle  forme  un  rebord  22a  qui  est 
prévu  pour  se  trouver  parallèle  mais  distant  du  rebord 
correspondant  11a  de  la  face  supérieure  de  l'étui  10 
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lorsque  le  couvercle  20  le  coiffe.  Un  joint  d'étanchéité 
60  est  fixé  sur  le  rebord  11a  de  l'étui  10.  Lorsque  le 
couvercle  20  coiffe  l'étui  1  0  et  qu'il  est  verrouillé  par 
les  moyens  12  et  21,  le  joint  60  est  légèrement  écrasé 
entre  les  rebords  11a  et  22a,  assurant  ainsi  une  bon- 
ne  étanchéité. 

Les  moyens  de  verrouillage  12  et  21  sont  prévus 
pour  que,  lors  du  verrouillage,  le  couvercle  20  ait  un 
mouvement  de  rapprochement  vers  l'étui  10. 

L'étui  1  0  comporte,  sur  sa  paroi  inférieure,  quatre 
renfoncements  14  servant  de  pieds  au  container. 

On  notera  que  la  seconde  coquille  23  du  couver- 
cle  20  (Fig.  1)  présente  un  renfoncement  transversal 
24  destiné  à  recevoir  une  poignée  25  qui,  au  repos, 
ne  dépasse  pas  le  niveau  supérieur  du  couvercle  20. 

Des  tampons  70  sont  prévus  dans  le  fond  du  cou- 
vercle  20  sur  la  paroi  de  la  coquille  22,  par  exemple 
l'un  d'un  côté  et  l'autre  de  l'autre.  De  même,  des  tam- 
pons  80  reposent  sur  l'embase  35  de  la  cassette  30, 
l'un  au  voisinage  d'une  joue  31  et  l'autre  au  voisinage 
de  l'autre  joue  32  de  la  cassette  30. 

Pour  monter  des  plaques  dans  le  container  de 
l'invention,  on  introduit  les  plaques  à  transporterdans 
les  rainures  36  des  joues  31  et  32  dans  lesquelles  on 
les  fait  coulisser  jusqu'à  ce  qu'elles  reposent  sur  les 
tampons  80  de  la  cassette  30.  Lorsqu'on  referme 
l'étui  10  au  moyen  du  couvercle  20,  les  tampons  70 
du  couvercle  20  exercent  une  légère  pression  sur  les 
plaques  de  manière  à  les  maintenir  en  position. 

La  Fig.  5  montre  un  autre  de  mode  de  réalisation 
de  l'invention  dans  lequel  l'étui  1  0  et  son  couvercle  20 
ont  sensiblement  les  mêmes  structures  que  celles  qui 
ont  été  décrites  en  relation  avec  la  Fig.  1,  seule  dif- 
fère  la  structure  de  la  cassette  90. 

Celle-ci  est  essentiellement  constituée  d'une  boî- 
te  90a  pourvue  d'un  couvercle  90b.  La  cassette  90 
est  sensiblement  parallélépipédique.  Elle  est  décrite 
en  détail  en  relation  avec  les  Figs.  6  et  7  qui  la  mon- 
trent,  d'une  part,  mise  en  place  dans  l'étui  1  0  et,  d'au- 
tre  part,  vue  de  dessus. 

Sur  la  Fig.  6,  on  voit  l'étui  10  et  le  couvercle  20, 
les  systèmes  d'attache  12,  21,  les  pieds  14  et  le  joint 
60.  La  boîte  90a  est  montrée  fermée  par  son  couver- 
cle  90b. 

A  l'intérieur  de  la  boîte  90a,  le  long  de  ses  bords 
longitudinaux  supérieurs,  on  a  prévu  des  entretoises 
91  et  92  en  saillie  au-dessus  de  la  boîte  90a.  Chaque 
entretoise  91,  92  fixée  par  exemple  par  collage,  a  sa 
longueur  telle  que  des  espaces  soient  formés  entre 
ses  extrémités  et  les  surfaces  internes  des  petites 
parois  de  la  boîte  90a  (voir  les  espaces  e  à  la  Fig.  7). 
Par  coulissement  vertical  et  par  insertion  dans  lesdits 
espaces  e,  sont  mises  en  place  des  joues  rainurées 
93  et  94  qui  jouxtent  par  conséquent  les  petites  parois 
de  la  boîte  90a. 

Les  joues  93  et  94  comportent  des  rainures  qui 
sont  parallèles  entre  elles  et  qui  se  correspondent 
deux  à  deux  d'une  joue  93  et  à  l'autre  joue  94  de  ma- 

nière  à  pouvoir  recevoir  à  coulissement  vertical  des 
plaques  de  verre.  Les  rainures  sur  les  joues  93  et  94 
présentent  les  mêmes  structures  que  les  rainures 
des  joues  31  et  32  du  premier  mode  de  réalisation,  et 

5  notamment  la  forme  des  rainures  36  montrées  aux 
Figs.  2  et  3. 

On  notera  que  les  parties  des  joues  91  et  92  en 
saillie  au-dessus  de  la  boîte  90a  permettent  égale- 
ment  le  guidage  du  couvercle  90b  lors  de  sa  pose  sur 

10  la  boîte  90a. 
Le  fait  que  les  joues  93  et  94  puissent  être  extrai- 

tes  de  la  boîte  90a  permet  de  faciliter  les  opérations 
de  leur  nettoyage.  En  effet,  lorsqu'elles  sont  montées 
dans  la  boîte  90a,  leurs  parties  inférieures  sont  diff  i- 

15  cilement  accessibles.  Ainsi,  si  elles  étaient  fixes  dans 
la  boîte  90a,  ces  parties  inférieures  seraient  difficiles 
à  nettoyer  ce  qui  n'est  pas  le  cas  si  les  joues  sont  dé- 
montables. 

La  cassette  90  est  fermée  par  un  adhésif  96  qui 
20  fait  le  tour  du  joint  entre  la  boîte  90a  et  son  couvercle 

90b.  Cet  adhésif  assure  l'étanchéité  de  la  cassette 
30. 

Elle  est  ensuite  placée  à  l'intérieur  de  l'étui  10  de 
manière  à  reposer  sur  un  tampon  100  prévu  dans  le 

25  fond  de  l'étui  10  et  être  calée  entre  deux  tampons  101 
et  1  02  prévus  sur  les  faces  internes  des  parois  1  3  de 
l'étui  10. 

Le  fond  de  la  boîte  90a  est  pourvu  de  tampons 
élastiques  103  sur  lesquels  reposent  les  plaques  de 

30  verre  lorsqu'elles  sont  mises  en  place  dans  la  boîte 
90a.  De  même,  des  tampons  104  sont  prévus  dans  le 
fond  du  couvercle  90b.  Ces  tampons  104,  lorsque  le 
couvercle  90b  ferme  la  boîte  90a  contenant  des  pla- 
ques,  exerce  une  force  d'appui  sur  les  plaques  ce  qui 

35  a  pour  effet  de  les  maintenir  en  place,  malgré  les 
chocs  que  peut  subir  l'étui  10. 

La  boîte  90a  et  son  couvercle  90b  sont  constitués 
dans  un  matériau  inactinique  tel  qu'un 
poly(méthacrylate  de  méthyle)  rendu  inactinique  par 

40  ajout  de  charges  appropriées.  Il  pourrait  en  être  de 
même  des  entretoises  91  et  92  ainsi  que  des  joues 
rainurées  93  et  94. 

45  Revendications 

1)  Container  portable  pour  le  transport  de  pla- 
ques  destinées  à  la  fabrication  d'écrans  plats,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  un  étui  (10)  logeant  une 

50  cassette  (30)  et  pouvant  être  fermé  par  un  couvercle 
(20),  ladite  cassette  (30)  étant  pourvue  de  deux  joues 
planes  (31  et  32,  93  et  94)  parallèles  entre  elles  dont 
les  faces  en  regard  l'une  de  l'autre  sont  respective- 
ment  pourvues  de  rainures  parallèles  entre  elles  et  se 

55  correspondant  deux  à  deux  d'une  joue  à  l'autre  de 
manière  à  pouvoir  recevoir  à  coulissement  lesdites 
plaques,  lesdites  joues  (31  et  32,  93  et  94)  étant  main- 
tenues  à  distance  aux  moyens  d'entretoises  (33,  34, 

4 
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35,  91,  92). 
2)  Container  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  lesdites  rainures  sont  une  section  trapézoï- 
dale. 

3)  Container  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac-  5 
térisé  en  ce  que  lesdites  rainures  comportent,  dans 
leur  partie  supérieure,  une  entrée  qui  est  élargie  sen- 
siblement  en  forme  de  tronc  de  pyramide  renversé. 

4)  Container  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  joues  sont  10 
constituées  en  acétal  polyxyméthylène. 

5)  Container  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  cassette  (30)  est 
constituée  d'une  boîte  (90a)  et  d'un  couvercle  (90b) 
prévu  pour  la  fermer,  lesdites  joues  (93,  94)  étant  15 
montées  à  l'intérieur  de  ladite  boîte  (90a). 

6)  Container  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  cassette  (30)  est  pourvue  d'entretoi- 
ses  (91,  92)  fixées  sur  les  grandes  parois  de  la  boîte 
(90a),  lesdites  entretoises  (91  ,  92)  étant  prévues  pour  20 
permettre  la  mise  en  place  desdites  joues  (93,  94)  par 
coulissement  entre  leurs  extrémités  et  les  petites  pa- 
rois  de  la  boîte  (90a). 

7)  Container  selon  la  revendication  5  ou  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  cassette  (30)  repose  normalement  25 
sur  le  fond  de  l'étui  (1  0)  par  l'intermédiaire  d'au  moins 
un  tampon  élastique  (100). 

8)  Container  selon  une  des  revendications  5  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  des  tampons  (101,  102)  sont 
prévus  dans  le  couvercle  (20)  de  manière  que,  lors-  30 
que  le  couvercle  (20)  ferme  l'étui  (1  0),  la  cassette  soit 
calée  par  lesdits  tampons  (101,  102). 

9)  Container  selon  une  des  revendications  5  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  boîte  (90a)  et  le  couvercle 
(90b)  sont  dans  un  matériau  inactinique.  35 

10)  Container  selon  la  revendication  9,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  matériau  inactinique  est  un 
poly(méthacrylate  de  méthyle)  inactinique. 

11)  Container  selon  une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  de  ladite  cas-  40 
sette  (30,  90)  est  pourvu  de  tampons  élastiques  (103, 
80)  sur  lesquels  reposent  les  plaques  mises  en  place 
dans  les  joues  (31  et  32,  93  et  94)  et  en  ce  que  des 
tampons  (70,  1  04)  sont  prévus  pour  exercer  une  force 
d'appui  sur  lesdites  plaques  mises  en  place  lorsque  45 
le  couvercle  (20)  ferme  l'étui  (10)  ou  lorsque  la  cas- 
sette  (90)  est  fermée  par  le  couvercle  (90b). 

5 
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